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HIVER 2019 - Horaire des cours du Microprogramme de formation à l’enseignement postsecondaire1  
 

 

SIGLE TITRE PROFESSEUR-E HORAIRE LOCAL 

ETA6065-A 

(10964) 
Évaluation et compétences 
(Collégial) 

à venir 
Jeudi 13h30 à 16h30 
10 janvier au 25 avril 
(relâche 7 mars) 

Campus Mtl  

ETA6065-B 

(11295) 
Évaluation et compétences 
(Collégial) 

Sébastien Béland 
Jeudi 17h30 à 20h30 
10 janvier au 25 avril 
(relâche 7 mars) 

Campus Mtl 

PPA6015-A 
(11104) 

Méthodes d’enseignement et TIC à venir 
Lundi 13h00 à 16h00 
14 janvier au 29 avril 
(relâche 4 mars)(congé 22 avril) 

Campus Mtl 

PPA6015-B 
(11416) 

Méthodes d’enseignement et TIC à venir 
Lundi 17h30 à 20h30 
14 janvier au 29 avril 
(relâche 4 mars)(congé 22 avril) 

Campus Mtl 

PPA6075-A 
(10991) 

Processus d’apprentissage en 
enseignement supérieur 

à venir 
Mardi 13h00 à 16h00 
15 janvier au 23 avril 
(relâche 5 mars) 

Campus Mtl 

PPA6075-L 
(10992) 

Processus d’apprentissage en 
enseignement supérieur 

à venir 
Mardi 17h30 à 20h30 
15 janvier au 23 avril 
(relâche 5 mars) 

Campus LAVAL 

PPA6228-A 
(10993) 

Psychopédagogie et développement 
de compétences 

à venir 
Jeudi 17h30 à 20h30 
10 janvier au 25 avril 
(relâche 7 mars) 

Campus Mtl 

PPA6276-A 
(10994) 

Gestion de classe 
(Collégial) 

à venir 
Lundi 13h00 à 16h00 
14 janvier au 29 avril 
(relâche 4 mars)(congé 22 avril) 

Campus Mtl 

PPA6276-B 
(11417) 

Gestion de classe 
(Collégial) 

à venir 
Lundi 17h30 à 20h30 
14 janvier au 29 avril 
(relâche 4 mars)(congé 22 avril) 

Campus Mtl 

PLU6035-A 
(10995) 

Enseigner au collégial aujourd’hui à venir 
Mercredi 13h00 à 16h00 
9 janvier au 17 avril 
(relâche 6 mars) 

Campus Mtl 

PLU6035-C 
(10996) 

Enseigner au collégial aujourd’hui à venir 
Mercredi 17h30 à 20h30 
9 janvier au 17 avril 
(relâche 6 mars) 

Campus Mtl 

                                                           
1
 Veuillez noter que les cours seront offerts que si le nombre d’inscriptions est suffisant. 
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SIGLE TITRE PROFESSEUR-E HORAIRE LOCAL 

PLU6038-Z 
(11224) 

Enseigner à l’université aujourd’hui Francisco Loiola 
Mardi 17h30 à 20h30 
15 janvier au 23 avril 
(relâche 5 mars) 

Campus Mtl 

EDU6646-C 
(10999) 

Stage pratique en enseignement 
collégial 
**L’étudiant doit avoir complété comme préalable 3 cours 
du programme, dont le PLU6035, et maintenu une 
moyenne supérieure à 2.7. 

à venir 

Mercredi 17h30 à 20h30 
16 et 23 janvier 
20 février et 3 avril 
Les étudiants qui manquent UNE des 
quatre rencontres seront automatiquement 
exclus. 

Campus Mtl 

EDU6647-U 
(11238) 

Stage pratique en enseignement 
universitaire 
**L’étudiant doit avoir complété comme préalable 3 cours 
du programme, dont le PLU6038, et maintenu une 
moyenne supérieure à 2.7. 

Francisco Loiola Rencontre à déterminer Campus Mtl 

EDU6656-A 
(11000) 

Internat d’expérience pédagogique 
en enseignement collégial 
**L’étudiant doit avoir complété comme préalable 3 cours 
du programme, dont le PLU6035, et maintenu une 
moyenne supérieure à 2.7. 

Tutorat 

Mardi 17h30 à 20h30 
1

ière
 rencontre : 4 décembre 

2
e
  rencontre : 8 janvier 

3
e
 rencontre : à déterminer 

Toutes les rencontres pour l’internat sont 
OBLIGATOIRES. 

Campus Mtl 

ETA6401-M 
(12633) 
 
 

 
Leadership et vie pédagogique au 
postsecondaire 

 

 

 
Alexandre 

Beaupré-Lavallée 
 

(Ce cours pourra faire partie 

du Bloc 70D de la structure 

du  microprogramme) 
 

Vendredi 17h30 à 20h30 
11 janvier, 8 février, 15 mars & 12 
avril 

Samedi 9h00 à 16h00 
12 janvier, 9 février, 16 mars & 13 
avril 

Campus Mtl 

Tous les cours sont contingentés à 35 étudiants 
Vérifier votre Centre étudiant, les renseignements de celui-ci prévalent.   
Date limite pour annuler sans frais : 22 janvier 2019. (Vérifier votre Centre étudiant, car les dates pour certains cours peut différer) 
Date limite pour la mention ABA avec frais : 15 mars 2019. (Vérifier votre Centre étudiant, car les dates pour certains cours peut différer) 
Passé la date indiquée, le cours sera porté en échec sur le relevé de notes  
 
TRAVAUX CORRIGÉS : 
. Les personnes qui désirent récupérer leur travail corrigé doivent le remettre à l’enseignant avec une enveloppe préalablement adressée  et suffisamment affranchie. L’enseignant ou l’enseignante 
conserve les travaux jusqu’à un mois après la publication des notes.  Après ce délai, les travaux seront postés aux personnes qui auront remis une enveloppe de retour (affranchie).  Tous les autres 
travaux seront détruits au début du trimestre qui suit. 
1 Veuillez noter que les cours seront offerts que si le nombre d’inscriptions est suffisant. 
 


